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Le Plan Rhone
ou l'apprentissage
de la conjugaison des milieux

Jacky VIEUX1
Ms. regu le 1 6 aout 2006, accepte le 17 septembre 2006

Abstract
The River Rhone Plan, or the apprenticeship of the joint environment - The River Rhone Plan gathers together a number

of participants for a project of sustainable development of the river Rhone during the next 20 years. This Plan is

composed of six themes: flood prevention - water quality - energy - transportation - culture - tourism. The concept of «river -
heritage» testifies to the gathering of many actors. The interregional agreement project implementing the Plan from 2007
to 2013 translates this gathering into programmes.
Keywords: River Rhone Plan, river heritage, public policies

Resume
Le Plan Rhone reunit de nombreuses parties prenantes autour d'un projet de developpement durable pour les 20 ans ä venir.

II se decline en 6 themes: prevention des inondations - qualite des eaux - energie - transports - culture - tourisme. La notion
de «fleuve-patrimoine» temoigne d'un processus de mobilisation d'acteurs multiples que traduit en programme le contrat
de projet interregional de mise en ceuvre du Plan pour la periode 2007 -2013.
Mots clefs: Plan Rhone, Fleuve-patrimoine, Politique publique

Introduction

Approuve en 2006 par l'Etat frangais, le Plan Rhone
peut s'analyser comme une possible (re) consideration

des interactions entre milieu naturel et milieu
humain, la volonte de combiner sur le long terme, ri-
chesse des societes humaines locales, diversite et
qualite des ecosystemes.

En effet ce document propose un cadre de politiques
publiques structure ä partir de six grands domaines
relatifs au developpement durable de la vallee rhoda-
nienne. II ne faut pas penser qu'il s'agisse lä de l'e-
mergence d'une «circonscription» rhodanienne, ter-
ritoire administratif porteur d'un ensemble dyna-
mique d'enjeux consideres ä l'echelle du lineaire
frangais. Le Plan Rhone n'a pas non plus pour objet
de considerer essentiellement la dimension internationale

de ce «petit grand fleuve», mais il manifeste
de solides atouts, beneficiant d'experiences comme
celle du «Plan Loire grandeur nature» (www.plan-
loire.fr) qu'il excede dans plusieurs registres:

Fig. 1: Usine barrage de Belley (Am)
(credit photo: Nicolas Rigard/CNR).

Tout d'abord, il a ete elabore de fagon conjointe par
l'Etat et les collectivites regionales, approuve par la

Compagnie Nationale du Rhone (CNR) et le Comite
de bassin Rhöne-Saöne. Quoique congu dans un

1 Maison du fleuve Rhone, Givors (France)
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Fig. 2: Convoi pousse ä Givors (Rhone) (credit photo: MDFR).

climat dramatique, ä la suite des inondations de de-
cembre 2003, il prend soin de considerer non seule-
ment des problematiques du fleuve en tant que
milieu naturel et les amenites qu'il offre, mais aussi des

enjeux de developpement de la vallee et des terri-
toires adjacents. S'il accorde environ la moitie des

moyens qu'il reunit ä la prevention des inondations, il
consacre la notion de fleuve-patrimoine et la necessity

de cultiver l'attachement des populations au
fleuve et aux multiples valeurs qu'il recouvre. Plus

encore, il donne sens ä cette exigence comme ga-
rantie d'une vigilance des societes locales quant au
devenir de ce bien commun. Ce dernier est desormais
place sous la «bienveillance» d'un panel d'acteurs
publics et prives, alors que la CNR a vu inscrite ä son ca-
hier des charges une obligation de Missions d'interet
general, en rapport avec son nouveau metier de pro-
ducteur d'energie.

La scene rhodanienne est egalement marquee depuis
ces toutes dernieres annees par un phenomene signi-
ficatif d'engagement politique, notamment de la
Region Rhone-Alpes et du Grand Lyon, en faveur du
fleuve dans la perspective d'une interrelation ver-
tueuse et fructueuse entre milieux naturel et humain.
Cette ingenierie politique s'echafaude dans le

contexte d'une montee en puissance d'un nouveau
type d'equipement du fleuve. En effet, si le vingtieme
siecle a ete dedie ä l'amenagement systematique de

celui-ci, nous vivons le temps d'une seconde generation

de son equipement portant, en ce debut de

siecle, sur les infrastructures de loisir et de tourisme:
engagement de realisation de l'itineraire cycliste
Leman-Mediterrannee (auquel contribuent Etat,
Regions et CNR), multiplication de halte-fluviales,
agrandissement de ports de plaisance, creation de
structures vouees ä la decouverte du milieu naturel,
lieux d'accueil du public dedies ä la mise en valeur du
patrimoine culturel, creation de la Saison du fleuve
Rhone, elaboration d'un Parcours historique et
culturel de la navigation rhodanienne, creation et pro¬

motion de reseaux de senders pour explorer les
milieux associes aux fleuves, toutes realisations dans

lesquelles sont engagees les nombreuses communes
riveraines.

Le transport fluvial connait une reelle progression
dans une vallee equipee pour en permettre une tres
forte croissance, reactivant l'espoir d'une liaison avec
l'Europe du nord que l'abandon du canal Rhin-Rhone
n'a pas efface.

II reste beaucoup ä faire pour rendre tangible la vocation

des fleuves ä dessiner une nouvelle carte geopo-
litique des grands territoires, mettant l'accent sur
leur caractere structurant pour les societes contem-
poraines. Objets de grande echelle, ils continuent
d'accueillir sur leurs rives et dans leurs vallees des

populations toujours plus nombreuses, conjuguant
dynamique locale et effet-systeme, renvoyant ä ces
dernieres l'obligation permanente de «faire sa part au
fleuve» en contrepartie des richesses qu'il nous offre.

lExtraits du «Plan Rhone»

Signe le CPI PR 07-13: 21 mars 2007, le Plan Rhone
(telechargeable sur www.rhone-alpes.ecologie.gouv.
fr) presente les enjeux et ambitions de ce projet de

developpement durable de la vallee du Rhone pour
les vingt prochaines annees et precise pour chacun
des six volets qui le composent les objectifs et
champs d'intervention retenus

IPreambule du Plan Rhone

L'importance des nombreux enjeux de territoires
dont le Rhone est le denominateur commun, conduit
les acteurs en charge de leur developpement ä vou-
loir disposer d'un outil de coherence, ä travers l'ela-
boration et la mise en ceuvre d'un projet de develop-

Fig. 3: Inondations en decembre 2003 (credit photo: Conseil

general du Gard).
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pement durable ä meme de permettre tout ä la fois
d'exploiter au mieux les potentialites de ce territoire,
de gerer les contraintes auxquelles il est soumis et de

preserver ses richesses environnementales et le
cadre de vie de ses habitants.

Respectueux des richesses sociales, culturelles et
environnementales du territoire, les partenaires souhai-
tent aborder une etape nouvelle de l'amenagement
du fleuve et de sa reappropriation par ses riverains,
s'appuyant sur la promotion d'une culture rhoda-
nienne, de son patrimoine et de son identite, le fleuve
devenant le trait d'union entre ses habitants et ses
territoires.

Trois ambitions pour un developpement durable de

son territoire sous-tendent les objectifs du Plan
Rhone:
I concilier la prevention des inondations et les

pressions d'un developpement urbain et des
activites humaines en zone inondable;

I respecter et ameliorer le cadre de vie des habi¬

tants, ce qui passe par la preservation et l'ame-
lioration de la qualite des eaux et le maintien de
la biodiversite, par la valorisation du patrimoine
lie au fleuve dans la perspective d'une reappropriation

culturelle et sociale, et par un tourisme
exploitant au mieux les potentialites des espa-
ces naturels et du patrimoine historique et cul-
turel de la vallee;

I assurer un developpement economique de long
terme. [...]

Fig. 4: Championnat dejoutes ä Loire-sur-Rhone (credit
photo: MDFRJ.

Culture rhodanienne

Partie integrante du phenomene d'appropriation des

rivieres, fleuves et canaux, le sentiment des rhoda-
niens vis-ä-vis du Rhone renvoie ä la notion de bien
commun. II participe du caractere collectif et inalienable

des espaces publics, phenomene auquel s'a-

joute un attachement qui se decline dans le kaleidoscope

des regards et des pratiques dont le fleuve est
l'objet.

Renforcer ce sentiment d'appartenance ä l'univers
rhodanien suppose la mise en valeur des patrimoines
materiels et immateriels relatifs au fleuve Rhone.
Faire partager l'histoire des relations entre les
hommes et leur fleuve serait propice ä accompagner
le phenomene contemporain de decouverte de celui-
ci et de developpement des usages.

Cela est particulierement essentiel pour un fleuve
amenage de fagon systematique au XXe siecle, entre-
prise qui en a change la nature, invitant ä inventer de
nouvelles faqons de vivre le fleuve.

La familiarite des usagers et des riverains avec le
Rhone passe done par la transmission et l'expression
d'une culture de fleuve qu'enrichiront les multiples
manifestations collectives et pratiques discretes, en
echo ä la diversite des valeurs economiques, ecolo-
giques, paysageres, symboliques, patrimoniales du
Rhone contemporain.

Inondations

Concilier la prevention des inondations et les pressions

d'un developpement urbain et des activites
humaines en zone inondable, tel est l'objectif majeur du
Plan Rhone.
Les dernieres crues ont mis ä jour la problematique
essentielle du risque inondation, soit la vulnerabilite
de l'occupation humaine de la vallee inondable.

Ce volet vise ä agir sur toutes les composantes du
risque, pour essayer de reduire dans la mesure du
possible les aleas dommageables, pour maitriser le

developpement en zone inondable, au benefice de
modes de developpement compatibles avec le caractere

inondable des sols, et pour donner ä tous la pos-
sibilite de devenir acteurs face aux risques.

Dans une optique de developpement durable, le Plan
Rhone favorisera en priorite, les actions visant ä satis-
faire plusieurs des objectifs retenus dans le Plan
Rhone, ainsi que les amenagements rustiques ä

longue duree de vie, necessitant peu d'entretien.

La Strategie globale adoptee par le Comite de pilotage
des inondations du Rhone (COPIL) poursuit cinq
objectifs strategiques:
1 prevoir les inondations, connaitre et faire

connaitre le risque;
I prevenir toute aggravation du risque, en veillant

notamment ä la maitrise des ruissellements, au
maintien des zones d'expansion de crues exis-

Iarchives des SCIENCESI Arch.Sei. (2006) 59: 299-3041
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Fig. 5: Programme de restauration des lönes sur l'Ile de la
Table Ronde, en aval de Lyon (credit photo: N. Hugues/MDFR).

tantes et de la fonctionnalite des ouvrages de
protection, ä la non augmentation des enjeux
exposes aux crues et au maintien de la capacite
du lit;

I diminuer la gravite des inondations au droit des
secteurs ä enjeux frequemment et fortement in-
ondes dans la mesure du possible, examinant
les possibilites de reduction des ruissellements
ä la source et ä la mobilisation de nouvelles
zones d'expansion des crues;

I reduire la vulnerabilite des enjeux exposes aux
crues, notamment en insufflant, maintenant et
developpant la conscience du risque;

I eviter qu'une crise grave se transforme en une
catastrophe de grande ampleur, par la securisa-
tion des endiguements et la preparation de crise.

Les champs d'intervention du volet inondations sont
done les suivants:
1 reduire les inondations;
I reduire la vulnerabilite;
I savoir mieux vivre avec le risque.

Ces interventions se declinent sur des territoires
pertinents ä travers des plans d'actions dont le pre-
schema sud ä l'aval de Beaucaire est le plus avance.

Qualite des eaux, ressource et
biodiversite

Garantir la qualite des eaux et le partage de la res-
source dans le respect des preconisations du Schema
Directeur d'Amenagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE) et des objectifs de la Directive cadre euro-
peenne sur un fleuve amenage et de Statut international

(relations franco-suisse); preserver la biodiversite

remarquable du fleuve et de ses annexes aujour-
d'hui tres fragilisees.

L'objectif de «bon etat» ou de «bon potentiel» fixe par
la Directive cadre sur l'eau constitue une partie inte-
grante et decisive d'une ambition plus vaste encore
d'amenagement durable de l'espace rhodanien, tant
pour ce qui concerne le maintien ä long terme d'une
ressource en eau necessaire au developpement des
activites humaines et economiques que pour ce qui
concerne la restauration des ecosystemes necessaire
ä la reappropriation de l'espace par les habitants et
son attractivite pour le developpement d'un veritable
label touristique Rhone.

L'emergence de demarches globales et contractuelles
sur les affluents pour les bassins qui n'en sont pas
encore dotes et la poursuite de Celles engagees est egale-
ment un enjeu fondamental de ces prochaines annees.
Les champs d'intervention du volet ressource sont
done les suivants:

Fig. 6: Le grand pare de Miribel-Jonage pres de Lyon
(credit photo F. Guy/SEGAPAL).

I generaliser les programmes d'action dedies ä la
lutte contre la micropollution menagant la qualite

de la ressource;
I concilier amenagement de l'espace rhodanien et

protection durable de la ressource;
I identifier et proteger les espaces emblema-

tiques du fleuve;
I poursuivre et amplifier la restauration fonction-

nelle des trongons court-circuites et des
secteurs artificialises;

1 retablir progressivement la circulation des pois-
sons migrateurs sur le Rhone et ses affluents;

I developper la connaissance du fonctionnement
du fleuve et structurer la production et la mise ä

disposition de l'information.

Energie

Assurer le developpement de la production d'e-
nergie du couloir rhodanien dans le respect de l'en-
vironnement (qualite des milieux aquatiques et des
paysages).

I ARCHIVES DES SCIENCES I Arch.Sei. (2006) 59: 299-3041
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La reflexion importante ä mener vise ä:

I concilier le developpement de la production d'e-
nergie et le respect de l'environnement, tant en
ce qui concerne les amenagements hydroelec-
triques passes que nouveaux;

1 augmenter dans un contexte de crise energe-
tique, la production d'energie en commengant
par optimiser l'outil existant.

L'augmentation des debits reserves pour des raisons
ecologiques dans les trongons court-circuites en-
traine une perte energetique qui doit etre compensee
par l'mstaflation de petites centrales hydrauliques
sur les barrages pour turbiner le debit reserve.
Un equilibre devra etre trouve pour assurer un debit
süffisant dans le fleuve permettant de garantir la
possibility de refroidir les centrales nucleaires et done de
maintenir leur capacity de production d'energie
hydroelectrique renouvelable.

L'exploitation du gisement eolien doit etre egalement
recherchee (couloir de vent propice ä ce type d'ins-
tallation) avec des installations compatibles avec les

aspects environnementaux et paysagers. Par ailleurs,
du fait de la sensibilite de certains reseaux d'energie
au risque inondations, la reduction de leur vulnerability

sera recherchee dans le double objectif de per-
mettre le fonctionnement minimum pour assurer la
continuity du service public pendant la crise et de re-
duire le coüt des dommages. Enfin, suite ä l'applica-
tion de la Directive europeenne sur la liberalisation
du marche de l'energie, il convient d'evaluer l'impact
des evolutions recentes du marche de l'energie sur la
production d'electricite, sur la qualite des milieux
aquatiques et indirectement sur la qualite de l'air
(emission de gaz ä effet de serre).

Ce bilan energetique et environnemental devra asso-
cier les deux producteurs principaux d'electricite du
bassin rhodanien. II parait egalement necessaire d'y
associer les autorites suisses (federates et canto-
nales) et les Services Industrieis de Geneve (SIG),
gestionnaires entre autres des ouvrages hydroelec-
triques situes en Suisse ä l'aval du lac Leman.

Les champs d'intervention du volet energie sont done
les suivants:
I concilier le developpement de la production d'e¬

nergie et le respect de l'environnement et
augmenter la production d'energie en commengant
par optimiser l'outil existant;

8 exploiter le gisement eolien de la vallee du Rho¬

ne avec les installations compatibles avec les

aspects environnementaux et paysagers;
I extension de l'objectif precedent ä la biomasse,

au photovoltaique et au solaire thermique;
I reduire la vulnerability aux inondations des re¬

seaux d'energie de la vallee du Rhone.

Fig. 7: Le toueur «l'Ardeche», vestige de la marine ä vapeur,
port de l'Eperviere, Valence (Drome) (credit photo: Region
Rhone-Alpes, service politiques territoriales).

Transports

Gerer la demande exponentielle de deplacements
dans la vallee du Rhone en assurant un meilleur equilibre

et une meilleure complementarity entre les dif-
ferents modes de transports (developpement fluvial
sous ses differentes formes).
Ce volet porte en premier sur la voie d'eau, mais aussi
sur l'interaction entre le fleuve et les infrastructures
routieres et ferroviaires qui empruntent ou jouxtent
son lit.

Sur ce dernier point, des actions specifiques demar-
rent avec les Operateurs sur la reduction de la
vulnerability des reseaux actuels de transport aux inondations

et pour integrer cette problematique dans les
reseaux futurs.

Concernant plus precisement la voie navigable, il
s'agit de mieux utiliser ce mode de transport plus
respectueux de l'environnement que le transport
routier et de favoriser le developpement economique
en offrant aux ports de Marseille et de Sete un de-
bouche indispensable vers l'interieur du territoire
pour asseoir leur role de tete de pont en direction des

pays mediterraneens et de l'Extreme-Orient.

Les champs d'intervention du volet transport sont
done les suivants:
I rattraper le retard et eviter l'engorgement;
I favoriser le transfert modal vers la voie d'eau;
8 anticiper la croissance ä moyen terme.

ITourisme

Assurer ä partir dufleuve et de ses berges le
developpement d'un tourisme de qualite, exploitant
au mieux les potentialites de espaces naturels et
du patrimoine historique et culturel de la vallee.

I ARCHIVES DES SCIENCES I Arch.Sei. (2006) 59: 299-304 I
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Fig. 8: Plaisanciers devant la Maison dufleuve Rhone

(Givors) (credit photo Jacques Del Pino).

Pour faire du fleuve Rhone une veritable destination
touristique, ce volet du Plan Rhone affiche une ambition

ä la hauteur d'un des premiers secteurs d'activite
porteur de developpement economique perenne et
d'emploi.

Le volet tourisme visera:
I une accessibility diversifiee au fleuve: develop¬

pement des modes de deplacements doux, du
tourisme et des loisirs fluviaux (sans negliger
l'adaptation de l'ensemble des acces pour les

personnes ä mobilite reduite);
1 une mise en reseau des patrimoines naturels,

historiques et culturels, des activites nautiques,
sportives et de loisirs;

I une appropriation locale du developpement
economique du tourisme pour un maintien et un
developpement de Femploi et des services;

I une labellisation des equipements, heberge-
ments et produits touristiques;

I une promotion touristique coordonnee des Comi-
tes Regionaux du Tourisme (CRT) et Comites
Departementaux du Tourisme (CDT) concernes;

I la valorisation du fleuve Rhone par ses activites
nautiques et terrestres;

1 la volonte de travailler autour du reamenage-
ment et de la protection des berges.

Les champs d'intervention du volet tourisme sont
done les suivants:
I favoriser le maintien et la creation d'equipe-

ments, d'activites concourant ä 1'amelioration
du cadre de vie des riverains et ä la valorisation
des territoires de la vallee du Rhone par le
developpement d'un tourisme de qualite et respec-
tueux de l'environnement;

I developper des activites structurantes sur et le
long du fleuve. [...]

IContrat de projet interregional
Plan Rhone

Le Plan Rhone, projet global de developpement
durable pour le fleuve et sa vallee, a ete approuve par
le Comite Interministeriel ä l'Amenagement et ä la
Competitivite des Territoires (CIACT) du 6 mars
2006.

Le contrat de projets interregional Plan Rhone
(CPIER), conclu le 21/3/2007 entre l'Etat, les
Conseils regionaux de Bourgogne, Franche-Comte,
Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Cöte-d'Azur
et Rhone-Alpes, le Comite de bassin Rhone-
Mediterrannee, l'Agence de l'Eau Rhone Mediter-
rannee et Corse, la compagnie Nationale du Rhone
(CNR), Voies Navigables de France (VNF) et
l'Agence de l'Environnement et de la Maitrise de l'e-
nergie (ADEME), vise ä accompagner la mise en
oeuvre du Plan Rhone pour la periode 2007-2013.

Les orientations strategiques et actions retenues
dans ce contrat constituent les priorites du Plan
Rhone pour la periode ä venir. Elles sont declinees au
travers d'un volet transversal et des six volets thema-
tiques suivants:
1 volet patrimoine et culture,
1 volet inondations,
I volets qualite des eaux, ressource et biodiversite,
I volet energie,
I volet transport fluvial,
I volet tourisme.

Ce contrat confirme l'engagement de chacun ä la
construction de ce projet de long terme pour le fleuve
et ses territoires, precise les objectifs ainsi retenus
pour la periode 2007-2013 et formalise les engagements

financiers de chacun pour cette meme
periode.. (budget global cumule: 678 M) [...].
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